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  Art. 11 Mesures dans le domaine de la culture

 La Confédération peut soutenir des entreprises culturelles, des acteurs culturels et

des associations culturelles d’amateurs au moyen d’aides financières.

 L’Office fédéral de la culture (OFC) peut conclure des conventions de prestations avec

un ou plusieurs cantons afin de soutenir des entreprises culturelles, pour un montant

total de 100 millions de francs au plus. Les contributions sont octroyées sur demande

aux entreprises culturelles, au titre de l’indemnisation des pertes financières et pour

des projets de transformation.

 La Confédération contribue pour moitié, dans les limites des crédits autorisés, au

financement de l’indemnisation des pertes financières et de projets de transformation

mis en oeuvre par les cantons en vertu des conventions de prestations.

 Les acteurs culturels reçoivent, sur demande, des prestations en espèces non

remboursables de l’association Suisseculture Sociale pour couvrir leurs frais d’entretien

immédiats, pour autant qu’ils ne soient pas en mesure de le faire eux-mêmes. La

Confédération met à la disposition de Suisseculture Sociale 20 millions de francs au

plus pour l’année 2021 pour l’octroi des prestations en espèces, sur la base d’une

convention de prestations.

 L’OFC indemnise Suisseculture Sociale pour le travail administratif qu’elle effectue en

lien avec l’octroi des prestations en espèces visées à l’al. 4.

 Les modalités d’octroi des prestations en espèces et les règles applicables au calcul de

celles-ci sont régies par le règlement des contributions de Suisseculture Sociale. Le

règlement des contributions est soumis à l’approbation de l’OFC.

 Les associations culturelles d’amateurs reçoivent des associations faîtières reconnues

par le Département fédéral de l’intérieur, sur demande, une indemnité pour les pertes

financières résultant de la réduction du nombre ou de la taille des manifestations.

L’indemnité se monte à 10 000 francs au plus par association culturelle. La

Confédération met à la disposition des associations faîtières 10 millions de francs au

plus pour l’année 2021, au titre des ressources financières nécessaires à

l’indemnisation, sur la base de conventions de prestations.

 L’OFC indemnise les associations faîtières pour le travail administratif qu’elles

effectuent en lien avec l’octroi des indemnités visées à l’al. 7.
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 Les modalités d’octroi des indemnités aux associations culturelles et les règles

applicables au calcul de celles-ci sont fixées dans les conventions de prestations

conclues entre l’OFC et les associations faîtières.

 Les demandes au sens des al. 2, 4 et 7 doivent être déposées un mois au plus tard

avant que la présente loi ne devienne caduque. Les demandes déposées après ce délai

ne sont pas prises en considération.

 Le Conseil fédéral détermine les secteurs culturels ayant droit aux aides financières

dans une ordonnance et règle dans celle-ci les conditions du droit aux aides. Il fixe les

critères de contribution et les bases de calcul pour les aides financières et règle le

nombre de tranches de versement des contributions prévues à l’al. 2.
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